
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2023

SARZEAU – PV PAGE 1/2

Procès Verbal
DATE DE 
CONVOCATION :

18 septembre 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

18 septembre 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 26

Absents : 0

Votants : 29

L’an deux mille vingt-trois, le lundi vingt-cinq septembre, à vingt heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni salle Armorique sous la présidence de
M. Jean-Marc DUPEYRAT. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-
Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme 
Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. 
Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. Jean-
Yves COUEDEL, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, Mme Camille 
PETERS, M. Renaud BAUDART, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud JARLEGAN, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier GOUPIL, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, M. Marie-
Hélène PORCHERON qui a donné procuration à M. CHARLIN, M. David 
LAPPARTIENT qui a donné procuration à Mme de GOUVELLO.

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN est désigné(e) secrétaire de séance.

Exceptions 
par dossier

PRESENTS ABSENTS VOTANTS POUVOIRS NON VOTANTS

2023-114 26 0 28

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à 
Mme BURBAN, M. Marie-Hélène PORCHERON qui 
a donné procuration à M. CHARLIN, M. David 
LAPPARTIENT qui a donné procuration à Mme de 
GOUVELLO

M. David LAPPARTIENT

2023-117 26 0 28

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à 
Mme BURBAN, M. Marie-Hélène PORCHERON qui 
a donné procuration à M. CHARLIN, M. David 
LAPPARTIENT qui a donné procuration à Mme de 
GOUVELLO

M. David LAPPARTIENT

2023-126 26 0 28

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à 
Mme BURBAN, M. Marie-Hélène PORCHERON qui 
a donné procuration à M. CHARLIN, M. David 
LAPPARTIENT qui a donné procuration à Mme de 
GOUVELLO

Mme Cécile LE SOMMER

2023-150 26 0 28

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à 
Mme BURBAN, M. Marie-Hélène PORCHERON qui 
a donné procuration à M. CHARLIN, M. David 
LAPPARTIENT qui a donné procuration à Mme de 
GOUVELLO

Mme Marie-Cécile RIÉDI

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM
M. le Maire accueille les participants.
Le quorum étant atteint, la séance débute à  20 h 00.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE
Mme Maryse BURBAN est désigné(e) secrétaire de séance.
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PREAMBULE
M. le Maire souhaite porter une information au CM concernant l’emploi fonctionnel de Directrice des Services 
actuellement confié à Mme FEAT.
M. le Maire informe les membres du CM, qu’en concertation avec Mme FEAT, il a décidé de mettre fin à son 
détachement sur cet emploi et ce à effet du 1er décembre 2023. Mme FEAT est actuellement dans une 
démarche de mobilité vers une autre collectivité, M. le Maire en profite pour la remercier publiquement pour 
ces 14 années passées au service de la commune de Sarzeau. M. le Maire informe également les membres 
du CM qu’il a engagé une procédure pour recruter un(e) directeur(trice) général(e) des services. 
Ceci est une information formelle que M. le Maire était tenu de faire au Conseil Municipal.

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX
Mme RIEDI souhaite remercier les services scolaires d’avoir fait la vérification concernant la convention de 
partenariat du collège Sainte Marie pour la section Foot et de leur avoir apporté une réponse
Le procès-verbal du 26 juin 2023 est adopté à l’unanimité.
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ORDRE DU JOUR

AFFAIRES DIVERSES

2023-111 - DELOCALISATION TEMPORAIRE DES CEREMONIES CIVILES

ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2023-112 - MISSION DE MEDIATION PROPOSEE PAR LE CDG 56

2023-113 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

ADMINISTRATION GENERALE

2023-114 - COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN - AUGMENTATION DU 
CAPITAL

2023-115 - PROJET DE CONSTRUCTION D'UN POLE DE SANTE

2023-116 - CRC - RAPPORT D’OBSERVATIONS DEFINITIVES – ACTIONS 

ENTREPRISES SUITE AUX OBSERVATIONS

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-117 - INSTAURATION D’UNE SURTAXE DE LA PART COMMUNALE DE 

TAXE D’HABITATION SUR LES RESIDENCES SECONDAIRES

2023-118 - APPROBATION DES TRAVAUX D’EVOLUTION DES BATIMENTS 
COMMUNAUX DANS LE CADRE DE LA DEMANDE DE DSIL 2023 : EXTENSION 
DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL ET RENOVATION DE L’HOTEL DE VILLE

2023-119 - GARANTIE D'EMPRUNT - CONSTRUCTION DE 4 LOGEMENTS RUE 
DES PELICANS

2023-120 - ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER

2023-121 - AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) : MODIFICATION DES 

AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET ACTUALISATION DES CREDITS DE 
PAIEMENTS (CP)

2023-122 - ADMISSIONS EN NON VALEUR - BUDGET PRINCIPAL

2023-123 - ADMISSIONS EN NON VALEUR - BUDGET ANNEXE MOUILLAGES 

OCEAN

2023-124 - ADMISSIONS EN NON VALEUR - BUDGET ANNEXE PORT DU 
LOGEO ET MOUILLAGES DU GOLFE

2023-125 - ADMISSION EN NON VALEUR DE TAXES D'URBANISME

2023-126 - DECISION MODIFICATIVE N°2023-02 - BUDGET PRINCIPAL 
COMMUNE

2023-127 - BUDGET ANNEXE PORT ST JACQUES - DECISION MODIFICATIVE 

N°2023-02

2023-128 - BUDGET ANNEXE MOUILLAGES OCEAN - DECISION 
MODIFICATIVE N°2023-02
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2023-129 - REGLEMENT INTERIEUR DES SERVICES PERISCOLAIRES

2023-130 - ECOLE PRIVEE SAINTE-CECILE : PARTICIPATION FINANCIERE 
POUR LES ELEVES SARZEAUTINS SCOLARISES EN DISPOSITIF ULIS A THEIX-
NOYALO

2023-131 - COUT MOYEN DU REPAS EN 2022 DANS LE CADRE DES 
CONVENTIONS DE PARTENARIAT FINANCIER POUR L'ACCUEIL DES ELEVES 
DES COMMUNES EXTERIEURES

2023-132 - DEMANDE DE SUBVENTION - FONDS EUROPEENS LEADER -
RESTAURATION COLLECTIVE

VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE

2023-133 - CONVENTION FESTIVAL PROM'NONS NOUS

2023-134 - REGLEMENT ATTRIBUTION SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

ENVIRONNEMENT

2023-135 - ADOPTION DES PERIMETRES DU BIEN ET DE LA ZONE TAMPON
"LES MEGALITHES DE CARNAC ET DES RIVES DU MORBIHAN, CANDIDAT A 

L'INSCRIPTION SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL DE L'UNESCO".

2023-136 - LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE : SOUTIEN FINANCIER A
LA DESTRUCTION DES NIDS SUR LE DOMAINE PRIVE POUR 2024

2023-137 - CONVENTION DE GESTION, DE SURVEILLANCE ET D'ENTRETIEN 

DU SYSTEME D'ENDIGUEMENT DE PENVINS

2023-138 - INSCRIPTION DES CIRCUITS DE RANDONNEE DE LA COMMUNE DE 
SARZEAU AU PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE 
RANDONNEE (PDIPR) DU MORBIHAN.

2023-139 - CONVENTION DE GESTION DU DOMAINE TERRESTRE DU 
CONSERVATOIRE DU LITTORAL : SITES DES POINTES NORD DU GOLFE DU 
MORBIHAN ET SECTEUR DU MARAIS DE PENERF (ETIER DE KERBOULICO ET 
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SERVITUDE DE PASSAGE AU NIVEAU DE L'ILOT POULMENAC'H ET MISE EN 

PLACE D'UN CONVENTIONNEMENT POUR DE L'ECLAIRAGE PUBLIC ET UNE 
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2023-142 - APPROBATION MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU

2023-143 - ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N°2022-013 :
ACQUISITION DE LA PARCELLE CK N°156 - ANCIEN CINEMA
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2023-144 - APPROBATION D'UN PRINCIPE DE DELEGATION PONCTUELLE DU 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN ET DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
RENFORCE A L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE

2023-145 - INSTAURATION D'UN PERIMETRE D'ETUDES ET DE SURSIS A 
STATUER DANS LE SECTEUR DE L'IMPASSE DU BINDO

2023-146 - INSTAURATION D'UN PERIMETRE D'ETUDES ET DE SURSIS A 
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2023-149 - APPROBATION DU CRAC 2022 DE FRANCHEVILLE

2023-150 - LIAISON CYCLABLE KERGUET : REGULARISATION FONCIERE

2023-151 - ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N°2023-060 : REPLI 

DES CAMPEURS CARAVANIERS : ECHANGE DE TERRAINS PRIVES A USAGE DE 
CAMPING-CARAVANING CONTRE UN LOT DANS LE PRL DU FEUNTENNIO 2

TRAVAUX

2023-152 - ORANGE : CONVENTION DE MODALITES DE REALISATION DE

TRAVAUX D'ENFOUISSEMENT DES RESEAUX - VILLAGE DE KERET
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DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION

ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS

AUTRES DECISIONS

DROIT DE PREEMPTION

INFORMATIONS
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AFFAIRES DIVERSES

2023-111 DELOCALISATION TEMPORAIRE DES CEREMONIES CIVILES
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Des travaux portant sur la rénovation de l’Hôtel de Ville de Sarzeau devront être réalisés durant une période 
comprise entre le 1er septembre 2023 et le 31 décembre 2023.

En conséquence, pendant cette période, en fonction des dates réelles de démarrage et de fin des travaux, la salle 
communale « Francheville » située place Pierre de Francheville à Sarzeau, sera affectée à la célébration des 
mariages, baptêmes civils et toute autre cérémonie officielle, si besoin. Cette salle garantit les conditions de 
célébrations solennelles, publiques et républicaines ainsi que les conditions d'accessibilité et de sécurité 
nécessaires.

L'article 75 du Code Civil stipule que le mariage doit être célébré en mairie. Il existe néanmoins des dérogations 
possibles notamment en cas de travaux, selon la rubrique 393 de l'instruction générale relative à l'état civil 
(IGREC). Le conseil municipal doit délibérer après en avoir référé au parquet. Les mariages peuvent alors être 
célébrés temporairement dans un local annexe de la mairie.

Vu la demande adressée au parquet par courrier en date du 20 juin 2023 et l’avis favorable du procureur de la 
république informé du changement temporaire en date du 29 juin 2023, pour sortir les registres de la mairie,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER le lieu choisi temporairement (Salle « Francheville ») pour la 
célébration des cérémonies officielles, notamment les mariages et les baptêmes 
civils à compter de ce jour, disposant que le local extérieur parait propre à suppléer 
l’habituelle salle des mariages rendue indisponible ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire et ses adjoints, en tant qu’officiers d'état civil, à célébrer les 
cérémonies officielles, notamment les mariages et les baptêmes civils à la salle 
« Francheville » pendant la période des travaux.
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2023-112 MISSION DE MEDIATION PROPOSEE PAR LE CDG 56
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a légitimé les Centres de 
gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences à la demande des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Elle a en effet inséré un nouvel article (article 25-2) 
dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les Centres de gestion à proposer par convention, une mission 
de médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-11 du code de justice administrative. Elle permet 
également aux Centres de gestion d’assurer une mission de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des 
parties prévue aux articles L. 213-5 et 213-10 du même code, à l'exclusion des avis ou décisions des instances 
paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant 
vocation à adopter des avis ou des décisions.

La loi prévoit également que des conventions puissent être conclues entre les Centres de gestion pour l'exercice 
de ces missions à un niveau régional ou interrégional, selon les modalités déterminées par le schéma régional ou 
interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation mentionné à l'article L.452-11 du Code général 
de la fonction publique.

En adhérant à cette mission, la collectivité prend acte que les recours formés contre des décisions individuelles 
dont la liste est déterminée par décret et qui concernent la situation de ses agents sont, sous peine d’irrecevabilité, 
précédés d’une tentative de médiation. Pour information, le décret n 2022-433 du 25 mars 2022 fixe ainsi la liste 
des litiges ouverts à la médiation préalable obligatoire :

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 
mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ;

2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les 
agents contractuels ;

3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un 
détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi d’un 
agent contractuel à l’issue d’un congé sans traitement

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue d’un 
avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion interne ;

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle ;
6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 

employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés ;
7. Décisions administratives individuelles relatives à l’aménagement des postes de travail.

La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. Elle vise 
également à rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins coûteuse qu'un 
contentieux engagé devant le juge administratif. 

Le CDG 56 a fixé les tarifs comme suit :

Type de médiation Tarif
Médiation préalable obligatoire Forfait de 500 € la médiation correspondant à une 

mission de 8 heures.
En cas de dépassement de ce forfait de 
8 heures, application d’un coût horaire de 50 € de 
l’heure

Médiation à l’initiative du juge Collectivités affiliées : 89 €/heure
Collectivités non affiliées : 130 €/heure

Médiation à l’initiative des parties Collectivités affiliées : 89 €/heure
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Collectivités non affiliées : 130 €/heure

Pour pouvoir bénéficier de ce service, il convient de prendre une délibération autorisant l’autorité territoriale à 
conventionner avec le CDG 56.

Vu le code de justice administrative et notamment les articles L.213-1 et suivants et les articles R. 213-1 et 
suivants de ce code ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique territoriale et notamment 
son article 25-2 ;

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire en matière de 
litiges de la fonction publique et de litiges sociaux ;

Considérant que le CDG 56 est habilité à intervenir pour assurer des médiations ;

Délibère et décide d’adhérer à la mission de médiation du CDG 56. 

Il prend acte que les recours contentieux formés contre des décisions individuelles dont la liste est déterminée 
par le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 et qui concernent la situation de ses agents sont, à peine 
d’irrecevabilité, obligatoirement précédés d’une tentative de médiation.

En dehors des litiges compris dans cette liste, la collectivité garde son libre arbitre de faire appel au Centre de 
gestion si elle l’estime utile.

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 11 septembre 2023,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADHERER au dispositif proposé par le Centre de Gestion du Morbihan par 
convention.

Article 2 : - DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la collectivité.

Article 3 : - DIRE que la collectivité rémunèrera le Centre de gestion à chaque médiation engagée 
selon les tarifs suivants :

Type de médiation Tarif
Médiation préalable obligatoire Forfait de 500 € la médiation correspondant à 

une mission de 8 heures.
En cas de dépassement de ce forfait de 8 
heures, application d’un coût horaire de 50 € 
de l’heure

Médiation à l’initiative du juge Collectivités affiliées : 89 €/heure
Collectivités non affiliées : 130 €/heure

Médiation à l’initiative des parties Collectivités affiliées : 89 €/heure
Collectivités non affiliées : 130 €/heure

Article 4 : - AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à 
cette proposition, conventions et autres documents. 
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2023-113 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le tableau des effectifs (TDE) doit être mis en cohérence avec les prochains recrutements et permettre de nommer 
les agents promus dans le cadre des avancements de grades 2023. 

Les postes seront transformés à la date de nomination effective des agents, en fonction de leurs dates de 
recrutement.

Par conséquent, il est proposé de modifier le tableau des effectifs de la commune, afin de :

∑ Transformer 9 postes dans le cadre des Avancements de Grades 2023 au 1er octobre 

∑ 1 poste de « Rédacteur principal de 2ème classe » en poste de « Rédacteur principal de 1ère classe »,

∑ 1 poste de « Rédacteur » en poste de « Rédacteur principal de 2ème classe »,

∑ 1 poste d’ « Adjoint administratif principal de 2ème classe» en poste d’ « Adjoint administratif principal de 
1ère classe »,

∑ 1 poste de « Technicien » en poste de « Technicien principal de 2ème classe »,

∑ 1 poste d’ « Agent de maitrise »  en poste d’ « Agent de maitrise principal»,

∑ 2 postes d’ « Adjoint technique principal de 2ème classe» en poste d’ « Adjoint technique principal de 1ère 
classe »,

∑ 2 postes d’ « Adjoint technique» en poste d’ « Adjoint technique principal de 2ème classe »,

∑ Transformer un grade d’Attaché contractuel en contrat de projet crée en 2021 en grade de d’Attaché territorial 
poste permanent afin de pérenniser la fonction de « Conseiller en gestion » au sein de la direction générale 
des services,

∑ Créer 2 grades de la filière technique, Technicien et Technicien principal de 2ème classe afin de créer un 
nouveau poste de « Gestionnaire de l’inventaire » rattaché au Pôle Territoires,

∑ Créer 2 grades de la filière technique, Adjoint technique et Technicien principal de 2ème classe pour permettre 
le remplacement d’un agent Adjoint technique principal de 1ère classe muté au 1er octobre dans une autre 
collectivité, sachant que les postes inutiles seront ensuite supprimés,

∑ Créer 2 grades de catégorie A de la filière administrative, Attaché, Attaché principal et 1grade de catégorie A
de la filière technique, ingénieur principal afin d’assurer le recrutement du futur Directeur ou Directrice 
Général(e ) des Services, sachant que les postes inutiles seront ensuite supprimés,

Pour mémoire, certains grades créés correspondent au même poste ; les grades supplémentaires non utilisés 
seront supprimés lors d’un prochain conseil municipal en fonction du profil et de la date effective d’intégration des 
agents recrutés.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération 2021-136 du 20 septembre 2021, créant le poste de « Conseiller en gestion » en contrat de 
projet,
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Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - AUTORISER la modification des grades dans le cadre des avancements de grades 
2023, au 1er octobre comme suit ;

∑ 1 poste de « Rédacteur principal de 2ème classe » en poste de « Rédacteur 
principal de 1ère classe »,

∑ 1 poste de « Rédacteur » en poste de « Rédacteur principal de 2ème classe »,

∑ 1 poste d’ « Adjoint administratif principal de 2ème classe» en poste 
d’ « Adjoint administratif principal de 1ère classe »,

∑ 1 poste de « Technicien » en poste de « Technicien principal de 2ème classe »,

∑ 1 poste d’ « Agent de maitrise »  en poste d’ « Agent de maitrise principal»,

∑ 2 postes d’ « Adjoint technique principal de 2ème classe» en poste 
d’ « Adjoint technique principal de 1ère classe »,

∑ 2 postes d’ « Adjoint technique» en poste d’ « Adjoint technique principal de 
2ème classe »,

Article 2 : - AUTORISER la transformation d’un grade d’Attaché contractuel en contrat de projet 
créé en 2021 en grade de d’Attaché territorial, poste permanent, pour le poste de 
« Conseiller en gestion » rattaché à la direction générale,

Article 3 : - AUTORISER la création de 2 grades de la filière technique pour le remplacement d’un 
agent Adjoint technique principal de 1ère classe muté au 1er octobre dans une autre 
collectivité, sachant que les postes inutiles seront ensuite supprimés :

∑ Catégorie C, filière technique, grade d’Adjoint technique,

∑ Catégorie B, filière technique, grade de Technicien principal de 2ème classe,

Article 4 : - AUTORISER la création de 2 grades de la filière technique afin de créer un nouveau 
poste de « Gestionnaire de l’inventaire » rattaché au Pôle Territoires :

∑ Catégorie B, filière technique, grade de Technicien,

∑ Catégorie B, filière technique, grade de Technicien principal de 2ème classe,

Article 5 : - AUTORISER la création de 2 grades de la filière administrative et 1grade de la filière 
technique, afin d’assurer le recrutement du futur Directeur ou Directrice Général(e ) 
des Services, sachant que les postes inutiles seront ensuite supprimés :

∑ Catégorie A, filière administrative, grade d’Attaché,

∑ Catégorie A, filière administrative, grade d’Attaché principal,

∑ Catégorie A, filière technique, grade d’ingénieur principal,

Article 6 : - MODIFIER le tableau des effectifs en conséquence ;

Article 7 : - INSCRIRE au budget de chaque année les crédits correspondants à ces postes

Article 8 : - AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer les documents et actes 
afférents à ces recrutements
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Votés au 27 

mars 2023
Modification Date de modification Votés ETP pourvus

Pourvus par des 

contractuels

Non 

pourvus

Titulaires et 

stagiaires

Dont TNC et 

TP

Directeur général des services , (ville de 5 à 

10000 habitants) : Ingénieur Principal détaché
1 1 1,0 1

1 1 1,0 1

Attaché principal 3 +1 4 3,0 1 3

Attaché
*6 3 +1 4 3,0 1 1 2

Rédacteur principal 1
ère

 classe 2 +1 01/10/2023 3 2,8 3

Rédacteur principal de  2
ème

 classe 2
-1

+1
01/10/2023 2 2,0 2

Rédacteur *
7 4 -1 01/10/2023 3 3,0 1 2

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe*
1 12 +1 01/10/2023 13 12,0 1 12

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe 7 -1 01/10/2023 6 4,0 2 2 2

Adjoint administratif 10 10 9,0 3 1 6

43 +2 45 38,80 7 6 32

Ingénieur Principal 2 +1 3 2,0 1 1 1

Ingénieur
*2 4 4 3,0 2 1 1

Technicien principal 1
ère

 classe 3 3 2,0 1 2

Technicien principal 2
ème

 classe 2
+1

+2
01/10/2023 5 3,0 2 3

Technicien*
2.1 7

-1

+1
01/10/2023 7 3,8 2 3 2 1

Agent de maîtrise principal 6 +1 01/10/2023 7 6,0 1 1 5

Agent de maîtrise 5 -1 01/10/2023 4 2,0 2 2

Adjoint technique principal 1
ère

 classe 12 +2 01/10/2023 14 12,9 1 1 12 2

Adjoint technique principal 2
ème

 classe *
6 16

-2

+2
01/10/2023 16 15,38 1 15 4

Adjoint technique *
3 24

-2

+1
01/10/2023 23 18,12 5 2 16 6

81 +5 86 68,22 13 14 59 13

0 0

Puéricutrice Puéricultrice hors classe 1 1 0,5 1

Educateurs de jeunes enfants de classes 

exeptionnelle
1 1 1,0 1

Educateurs de jeunes enfants 2 2 1,8 2

Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe 4 4 3,6 4

Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe 1 1 0,8 1

Agent spécialisé principal des écoles 

maternelles 1
ère

 classe
*4*4 2 2 2,0 2

Agent spécialisé principal des écoles 

maternelles 2
ème

 classe
*4*5 2 2 1,37 2 0 4

13 13 11,07 2 11 4

Total  

Tableau des effectifs du personnel titulaire, stagiaire et contractuel au 25 septembre 2023

CADRES D’EMPLOIS GRADES

POSTES

Emplois fonctionnels

Total Filière

Filière Administrative

Attaché territorial

Rédacteur territorial

Adjoint Administratif territorial

Total Filière

Filière Technique

Ingénieur territorial

Technicien territorial

Agent de maîtrise territorial

Adjoint technique territorial

Filière Culturelle

Total Filière

Filière Médico - Sociale

Educateurs territoriaux de jeunes 

enfants

Auxiliaire territorial de puériculture

Agent territorial spécialisé des 

écoles maternelles

Total Filière

1/2
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Votés au 27 

mars 2023
Modification Date de modification Votés ETP pourvus

Pourvus par des 

contractuels

Non 

pourvus

Titulaires et 

stagiaires
Dont TNC

Chef de service de police 

municipale
Chef de service de police municipale 1 1 1 1

Agent de police municipale Brigadier chef principal de police municipale 3 3 2 1 2

4 4 3 1 3

Animateur territorial Animateur 1 1 1

Adjoint territorial d'animation principal 1ère 

classe
3 3 2 1 2

Adjoint territorial d'animation principal 2ème 

classe
2 2 1,8 2

Adjoint territorial d'animation
*8 6 6 3,4 2 1 3

12 12 7,2 2 3 7

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 1
ère

 classe
2 2 1 2

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 2
ème

 classe
0 0 0

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives
0 0 0

2 2 1 2

TNC : Temps Non complet TP : Temps Partiel

*
1
  TP

 *2  
  2 contrats de projet (3 ans)

 
*2.1

  2 TP, 3 contrats de projet (3 ans)

*
3 

TNC : 28, 28.5, 30, 32.25

*
4 

TNC :  28

*
5 
TNC : 28, 34 + TP

*
6 

TNC :  27.5, 32

*7 
1 contrat de projet (3 ans)

 *8  
  1 contrat de projet (3 ans)

 *9  
  1 contrat de projet (3 ans)

TOTAL GENERAL 156 +7 163 130,29 24 24 115 17

Filière de la Police Municipale

CADRES D’EMPLOIS GRADES

POSTES

Total Filière

Total Filière

Filière Animation

Adjoint terrirorial d'animation

Total Filière

Filière Sportive

Educateur territorial des activités 

physiques et sportives

2/2
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ADMINISTRATION GENERALE

2023-114 COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN - AUGMENTATION DU CAPITAL
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Créée fin 2012 à l’initiative du département du Morbihan, par fusion de la société d’économie mixte SAGEMOR et 
du syndicat mixte des ports et bases nautiques, la Société Publique Locale « Compagnie des ports du Morbihan » 
gère 17 ports principalement de plaisance, ainsi que des sites culturels et touristiques : cairns de Gavrinis et du 
Petit Mont et gîtes de Manehouarn Plouay et du sémaphore d’Etel. 

La commune de Sarzeau est actionnaire de la Compagnie des Ports du Morbihan par approbation du Conseil 
Municipal du 6 février 2023.

Premier gestionnaire des ports de plaisance en France, la mission principale de la Compagnie des ports est de 
contribuer au développement des activités portuaires, en proposant aux plaisanciers des services de qualité, pour 
faire progresser le marché de la plaisance. 

Le développement des activités portuaires se traduit par des projets d’aménagement structurant pour le territoire, 
en lien étroit avec les communes et intercommunalités concernées. 

Sur la période 2013-2022, la Compagnie des ports du Morbihan a investi 98,6 M€ dans les ports de plaisance dont 
elle assure la gestion. Chaque port a été concerné par des aménagements permettant d’améliorer son attractivité. 

La Compagnie s’appuie sur un modèle économique solide, avec une progression de son chiffre d’affaires chaque 
année et des choix financiers adaptés aux enjeux d’investissements élevés et de long terme. Un plan pluriannuel 
d’investissement de 102 M€ vient d’être adopté par la Compagnie pour la période 2023-2028. 

L’importance de ces investissements fait l’objet d’un examen régulier de la situation financière de la Compagnie 
et la recherche de financements adaptés est essentielle : fonds propres, subventions des collectivités, emprunts 
et ligne de trésorerie. 

Société publique locale détenue à 100 % par des collectivités morbihannaises, la Compagnie des ports du 
Morbihan disposait, au 1er mai 2023, d’un capital de 10 847 007 €, divisé en 157 203 actions de 69 € chacune, 
détenu à 92,17 % par le département (la fiche société en annexe précise la répartition de l’actionnariat). 

Aussi, pour mener à bien le plan d’investissement indiqué ci-avant, il vous est proposé d’approuver une 
augmentation en numéraire de capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’un montant maximum 
de 6 213 105 € pour porter le capital de 10 847 007 € à 17 060 112 € au maximum, par émission de 90 045 actions 
nouvelles au plus, émises à leur valeur nominale, soit 69 €/action. 

Conformément à la loi, l'augmentation de capital pourra être réalisée dès lors que les actions souscrites atteindront 
les trois quarts de l'augmentation de capital décidée par l’Assemblée Générale. 

Les actionnaires auraient proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription 
des actions de numéraire émises dans le cadre de l’augmentation de capital. Il serait également institué un droit 
préférentiel de souscription à titre réductible permettant aux actionnaires de souscrire à l’augmentation au-delà de 
leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. Les actionnaires seront libres de faire valoir ou non ce 
droit préférentiel de souscription. 

Les actions nouvelles seraient émises à la valeur nominale et libérées en numéraire principalement à la 
souscription, le solde devant être versé sur appels de fonds du Conseil d’administration et sous cinq ans maximum. 
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Elles seraient créées avec jouissance à compter de la date de délivrance du certificat du dépositaire des fonds, 
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions statutaires et aux décisions des 
assemblées générales. 

La réalisation de l’augmentation de capital social supposera de modifier l’article 6 des statuts « Capital social » 
comme suit : 

Ancienne mention : 
« Le capital est fixé à la somme de DIX MILLIONS HUIT CENT QUARANTE SEPT MILLE SEPT EUROS 
(10 847 007 €), divisé en cent cinquante-sept mille deux cent trois (157 203) actions de soixante-neuf (69 €) 
chacune souscrites en numéraires et par incorporation de réserves. 

Conformément à la loi, il est détenu exclusivement par des collectivités territoriales. Il pourra être augmenté ou 
réduit dans les conditions prévues ci-dessous. 

Nouvelle mention : 
« Le capital est fixé à la somme de DIX SEPT MILLIONS SOIXANTE MILLE CENT DOUZE EUROS 
(17 060 112 €), divisé en deux cent quarante-sept sept mille deux cent quarante-huit (247 248) actions de 
soixante-neuf (69 €) chacune souscrites en numéraires et par incorporation de réserves. 
Conformément à la loi, il est détenu exclusivement par des collectivités territoriales et leurs groupements. Il pourra 
être augmenté ou réduit dans les conditions prévues ci-dessous. 
Le montant du capital social et le nombre d’actions le composant pourront être ajustés par le Conseil 
d’administration à l’issue de l’augmentation de capital en fonction du nombre d’actions effectivement souscrites. 
Compte tenu des intentions de souscription portées à la connaissance de la Société dans le cadre de 
l’augmentation de capital susvisée, la composition du Conseil d’administration n’évoluerait pas. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions de l’article L.1524-1, 

Vu le projet de statuts modifiés et qui sera soumis à la prochaine réunion du Conseil d’administration et de 
l’Assemblée Générale de la Compagnie des Ports du Morbihan, 

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. David LAPPARTIENT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - APPROUVER le projet d’augmentation de capital en numéraire de la Compagnie des 
Ports du Morbihan, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’un montant 
maximum de 6 213 105 € pour porter le capital de 10 847 007 € à 17 060 112 € au 
maximum, par émission de 90 045 actions nouvelles au plus, émises à leur valeur ;

Article 2 : - APPROUVER sous condition de la réalisation de l’augmentation de capital la 
modification corrélative de l’article 6 des statuts ;

Article 3 : - DONNER tous pouvoirs au Représentant de la Collectivité à l’Assemblée Générale 
de la Compagnie des Ports du Morbihan pour porter un vote favorable au projet 
d’augmentation de capital, à l’adoption du projet de statuts modifiés de la Société, à 
l’exception de la résolution relative à l’ouverture du capital social aux salariés.
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ADMINISTRATION GENERALE

2023-115 PROJET DE CONSTRUCTION D'UN POLE DE SANTE
Rapporteur : Christian PLOTTON

La commune de Sarzeau souhaite, au regard des besoins de la population, de la trajectoire démographique de la 
commune et de l’insuffisance actuelle de l’offre de soin sur le territoire, engager un projet de construction d’un pôle 
de santé à Sarzeau qui complètera l’initiative de la création de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Rhuys 
(MSP de Rhuys). 

En effet, la commune connaît ces dernières années une forte croissance démographique (de l’ordre de 2,5 à 3% 
par an). Les plus de 60 ans résidant à Sarzeau (5 000 personnes en 2022) représentent plus de 50% de la 
population à l’année et les études montrent une accélération du vieillissement de celle-ci (la part des personnes 
de plus de 75 ans était déjà de 20% en 2020 soit 1700 personnes). Alors que ces tendances nécessitent un 
renforcement de l’offre de soin, celle-ci est déjà en tension et plutôt en régression s’agissant des médecins 
généralistes. De plus, la fréquentation estivale, où la population est multipliée par plus de 5 sur la presqu’île, est 
également une donnée à prendre en compte, avec la nécessité d’avoir une offre de soin de premier recours en 
alternative aux urgences de Vannes, passant par une réponse coordonnée des professionnels. 

Ainsi, au vu du contexte, les objectifs poursuivis par ce projet sont les suivants : 
• Attirer de nouveaux professionnels de santé à Sarzeau, ville centre de la Presqu’île, notamment des 

médecins généralistes n’exerçant pas aujourd’hui dans la Presqu’île de Rhuys, afin d’augmenter l’offre 
de soins sur le territoire ;

• Disposer d’un équipement moderne et bien équipé pour répondre aux enjeux de santé du territoire, et qui 
permet de réunir, en un même lieu, une partie des professionnels de santé de la Presqu’île, dans l’intérêt 
de la patientèle ; 

• Accompagner la future Société Interprofessionnelle de soins ambulatoires (SISA) -qui mettra en œuvre 
le projet de santé défini par l’association de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) de Rhuys- en 
lui offrant l’opportunité de s’appuyer sur un outil technique adapté à ses besoins 

Il est donc envisagé la construction d’un pôle de santé sur un foncier communal situé rue Adrien Régent, 
dimensionné pour accueillir entre 40 et 50 professionnels de santé sur un modèle locatif, avec une offre de 
stationnement adaptée et la possibilité d’y ajouter éventuellement des logements dans les étages. 

Ce dimensionnement est pertinent au regard du diagnostic territorial effectué avec l’appui de la Banque des 
Territoires, ainsi que des différentes rencontres avec les professionnels de santé. Le programme est à affiner avec 
ces derniers et les structures partenaires dans le cadre d’un comité de pilotage dédié qui sera mis en place à partir 
de l’automne 2023. Les professionnels, futurs occupants et usagers du bâtiment, seront en effet pleinement 
associés à la réalisation de ce projet, et ce à toutes ses phases. 

Pour finaliser le montage du projet et après analyse approfondie du diagnostic, la commune privilégie les critères 
suivants :

• Garantir aux professionnels de santé des loyers attractifs, pour disposer d’une offre compétitive sur le 
territoire permettant d’attirer de nouveaux professionnels

• Garder un niveau suffisant de maîtrise sur le projet et le futur équipement, tant sur sa programmation que 
sur son exploitation dans la durée

• Maîtriser l’engagement financier de la collectivité 

Compte tenu des critères énoncés et tout en laissant encore ouverte l’option d’une maitrise d’ouvrage directe, la 
commune s’oriente prioritairement vers un modèle d’une concession de travaux et de services.
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Dans ce modèle, la collectivité restera propriétaire du foncier et choisira, après mise en concurrence, un 
concessionnaire investisseur qui construira et exploitera le bâtiment pendant sa durée d’amortissement, en 
assumant le risque d’exploitation. 

Ce montage permet à la commune de définir son cahier des charges au regard des besoins de santé du territoire 
et de conserver un contrôle sur les modalités d’exploitation de l’équipement dans la durée, sans toutefois porter la 
maîtrise d’ouvrage directe du projet. Une participation financière de la commune à l’investissement sera 
néanmoins nécessaire, avec comme contreparties :

- Des loyers encadrés pour attirer les professionnels de santé et pérenniser leur présence
- Un équipement clé pour répondre aux enjeux de santé du territoire et des besoins de ses habitants
- La propriété du bâtiment en « bien de retour » pour la commune après la période de concession

Dans l‘année à venir, les prochaines étapes à franchir pour poursuivre les démarches sur ce projet sont les 
suivantes :

• Choix d’une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (fin octobre 2023)
• Rédaction du programme en lien avec les professionnels de santé (fin 2023/début 2024)
• Arbitrages définitifs sur le modèle retenu (d’ici fin 2023)
• Élaboration du projet de contrat de concession de travaux 
• Mise en concurrence et choix du concessionnaire (prévu été 2024)

La volonté de la commune est que les professionnels de santé et leur patientèle puissent disposer de cet 
équipement dans les meilleurs délais, en imposant un pilotage serré dans la conduite du projet.

Pour le choix du concessionnaire, le Conseil Municipal sera à nouveau sollicité. De même s’il s’avérait que la 
commune doive s’orienter vers un modèle de maîtrise d’ouvrage directe du fait du non-aboutissement du montage 
prévu de type « concession de travaux/services ».

M. GOUPIL souhaite savoir si des professionnels de santé se sont déjà engagés dans ce projet ?

M. PLOTTON indique qu’en effet sur les derniers travaux qui ont été fait par le groupe et suite à la création de 
l’association qui a un peu plus d’un an d’exercice, il y a environ un professionnel sur deux sur la presqu’île de 
Rhuys qui se sont impliqués et qui ont donné leur accord pour participer à un tel projet. Il y a une large concertation 
et avec au fur et à mesure des réunions, au fur et à mesure de l’avancée du projet en santé et de l’avancée des 
éléments de communication sur le projet immobilier, d’autres professionnel vont pouvoir se déclarer.

M. le Maire précise que l’on trouve dans notre commune de nombreux équipements et services. Mais alors que 
nous sommes la centralité de la Presqu’île, l’offre de soins y est insuffisante.
Les professionnels de santé sont impliqués aujourd’hui pour améliorer leur coordination et traiter de sujets relatifs 
à des projets de santé du territoire. Nous nous en réjouissons.

Avec ce projet de Pôle de santé nous venons compléter cette dynamique pour attirer de nouveaux professionnels 
de santé et disposer d’un équipement de référence au service de la santé sur notre territoire.

Ce projet est ambitieux et complexe dans son montage. Pour mettre ce projet sur les rails, nous avons maintenant 
besoin d’un engagement fort de la municipalité et du Conseil Municipal. C’est l’objet de ce bordereau. 

Monsieur le Maire remercie Christian PLOTTON pour son fort engagement auprès des professionnels de santé 
afin de faire aboutir ce projet.

Considérant les besoins en matière de santé de proximité sur la commune de Sarzeau,
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Considérant la nécessité d’une implication forte de la commune pour faire aboutir la création d’un pôle de santé, 
en cohérence avec les plans d’organisation du Ministère de la Santé et ceux de l’Agence Régionale de Santé en 
Bretagne sur le territoire,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER l’engagement d’un projet de construction de pôle de santé sous 
l’impulsion de la commune de Sarzeau et sur un foncier communal ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à engager le projet de création de pôle de santé tel 
qu’envisagé.

Glossaire :

Pôle de Santé : c’est un lieu physique qui rassemble des professionnels de santé libéraux, généralement unis par 
une charte, un projet de santé et des objectifs opérationnels portés par leur MSP ; c’est aussi un bâtiment où les 
utilisateurs sont liés par des règles de fonctionnement, avec un opérateur qui en assure la gestion.

Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) : structure pluri professionnelle dotée d’une personnalité morale et 
constituée de professionnels médicaux, auxiliaires médicaux ou pharmaciens ; elle élabore un projet de santé 
attestant de l’exercice coordonné entre les professionnels qui la constituent ; elle peut être multisites en intégrant 
des professionnels de santé n’exerçant pas dans le même lieu physique.

Société Interprofessionnelles de Soins Ambulatoires (SISA) : société civile, à capital fixe ou variable ; c’est la seule 
forme juridique qui permet aux équipes de MSP et Pôle de Santé de percevoir des dotations publiques au titre du 
travail de coordination, des missions de prévention ou d’éducation thérapeutique ; Elle peut, si elle le souhaite, 
exercer l’activité de groupement d’employeurs et mettre des salariés à disposition des professionnels de santé 
associés au sein de la société.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 20 -



CONSEIL MUNICIPAL du 25 septembre 2023

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE

2023-116 CRC - RAPPORT D’OBSERVATIONS DEFINITIVES – ACTIONS 
ENTREPRISES SUITE AUX OBSERVATIONS
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le Rapport d’Observations Définitives délibéré le 9.11.2021 a été notifié à la commune le 16.12.2021.
Il a été présenté, après réponses de la commune, au Conseil municipal lors la séance du 23.02.2022.
Suite à cette présentation, le maire doit faire état de l’avancement des actions à l’assemblée délibérante et 
transmettre un rapport à la CRC.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l'article R.243-14 du Code des Juridictions financières, appelant le Conseil Municipal à débattre sur les
éléments présentés dans le rapport d'observations définitives,

Considérant le rapport d‘observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes transmis le 18 janvier
2022,

Considérant la délibération du conseil municipal du 21 février 2022 prenant acte de la tenue du débat sur le rapport 
d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur l'examen des exercices 2015 et suivants.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Mme RIEDI fait remarquer que dans la recommandation n°7 sur les zones de repli des parcs résidentiels il est 
indiqué que la commune reste toujours sur les options d’ouvrir la cours penvins et prat bihan avec donc l’idée de 
dégager un excédent. Il a déjà été vu dans les autres cas que pour dégager un excédent la commune mettait en 
vente des terrains qui ne sont normalement pas l’objet du repli des campeurs à 200€le M². Mme RIEDI indique 
que c’est un sujet qu’elle et son groupe suivront de près et avec lequel ils ne seront sans doute pas d’accord.

M. le Maire souhaite rappeler le principe : Priorité est donné à ceux qui se replient, ensuite une promesse a été 
faite aux habitants indiquant que cette grosse opération qui est menée sur 10 ans ne couterait pas d’argent au 
budget communal, il appartient donc à la commune d’équilibrer les comptes et donc en complément du repli des 
campeurs caravaniers, la commune fait quelques ventes tout en veillant que le budget annexe reste excédentaire. 
Néanmoins ce ne sera pas le budget annexe qui financera l’ensemble du plan de gestion de toutes ces parcelles 
qui vont être libérées, puisqu’il s’agit là de 35 hectares et qu’il devra être fait des priorités pour renaturer et remettre 
en état. 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du présent rapport, décide de :

Article 1 : - PRENDRE ACTE du rapport présentant les actions entreprises à la suite des 
observations et des recommandations de la Chambre Régionale des Comptes.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 21 -



Rapport d’observations définitif de la Chambre 
Régionale des Comptes

Délibéré le 09.11.2021

POINT D’ÉTAPE

Conseil Municipal du 
25/09/2023

RECOMMANDATION N°1

Etablir un état du personnel en concordance avec les effectifs réellement pourvus, en ETP

ACTIONS RÉALISÉES

Concernant le personnel, la commune présentait jusqu’alors des annexes conformes au tableau des effectifs, par 
grades pourvus, à temps complet ou non complet, par agent et non en nombre d’ETP.

Les états du personnel sont désormais présentés aux Conseils Municipaux et en annexe au Budget Prévisionnel et 
au Compte administratif chaque année en ETP.

ACTIONS RESTANT À RÉALISER / ÉCHÉANCES

NÉANT
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Rapport d’observations définitif de la Chambre 
Régionale des Comptes

Délibéré le 09.11.2021

POINT D’ÉTAPE

Conseil Municipal du 
25/09/2023

RECOMMANDATION N°2

Mettre en cohérence l’inventaire tenu par l’ordonnateur avec l’état de l’actif du comptable 

ACTIONS RÉALISÉES

L'inventaire et l’actif du comptable ne sont pas concordants actuellement.  

En 2021, pour la quatrième année consécutive, un rapprochement compte à compte est effectué avec le Trésor 
Public. Parallèlement, à chaque intervention sur un bien, l’ordonnateur et le comptable se rapprochent pour le mettre 
en concordance, et recherchent l’historique. De nombreux biens concordent désormais. 

L’effort a d’abord été concentré sur les comptes de biens amortissables. Les comptes suivants ont été apurés : 202 
– 2046 – 2051 – 2121 – 2135 – 2145 – 2152 – 2161, mais des différences importantes persistent encore ; des 
intégrations en masse ont été effectuées par le comptable sans que les lignes correspondantes aient été intégrées 
en parallèle sur le logiciel de la commune. 

Pour les biens non amortissables, les comptes suivants sont apurés : 2116 – 2118 – 2033 – 2162 – 2168 – 2181 –
20422 – 21316 – 204131 – 204132 – 2041412 – 2041512 – 2041642. 

Les agents du service financier de la commune et ceux du Trésorier sont actifs et travaillent à ce rapprochement au 
quotidien selon les disponibilités des parties, avec le concours de la CDL récemment nommée. 

La mise en cohérence des inventaires sera de toutes façons un préalable à la mise en place du nouveau standard 
de qualité M57 au 1er janvier 2024. 

ACTIONS RESTANT À RÉALISER / ÉCHÉANCES

ÿMise en place d’un rétroplanning en collaboration avec la CDL : (Période comprise entre la rentrée 2023 et la fin 
d’année 2024)
∑ Phase 1 (avant le 16/10/2023) : réformer les biens (sortir de l’actif les biens qui n’existe plus) 
∑ Phase 2 : Identification des différences entre actif du comptable et inventaire de la commune 
∑ Phase 3 : Regroupement des biens 

En 2024 :
∑ Phase 4 : Regroupement des immos dispersées dans plusieurs comptes (DM technique)
∑ Phase 5 : Examen des compte 2031+2033
∑ Phase 6 : Intégrations aux comptes 21 des immos terminées et comptabilisées au 23 

ÿCréation d’un poste gestionnaire de l’inventaire en lien avec le service des Finances dont les missions 
comprennent l’apurement de l’inventaire physique soit l’exécution de la phase 1
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Rapport d’observations définitif de la Chambre 
Régionale des Comptes

Délibéré le 09.11.2021

POINT D’ÉTAPE

Conseil Municipal du 
25/09/2023

RECOMMANDATION N°3

Inscrire dans les comptes une provision dès l’ouverture d’un contentieux, en fonction du risque financier 
que la commune estime encourir

ACTIONS RÉALISÉES

L’instruction budgétaire et comptable M14 prévoit l’inscription de provisions dès l’ouverture d’un contentieux en 
première instance. 

Dès lors, depuis l’exercice 2021, un suivi annuel des provisions pour contentieux est réalisé et des provisions sont 
constituées dès leur ouverture.

Par ailleurs, la commune a constitué à compter de 2021 des provisions pour dépréciation des créances non 
recouvrées. 

Le volume de ces créances, liées à de simples retards ou à de réelles difficultés des familles, a crû ces dernières 
années depuis que la commune a substitué le recouvrement en régie par l’émission de titres exécutoires à régler 
au Trésor Public. 

Les comptes de la commune prévoient désormais une enveloppe annuelle correspondant à une quote-part de 80% 
des créances non recouvrées ; une mise à jour est proposée chaque année. 

L’annexe A4 du budget primitif 2023 « état des provisions » est jointe au présent rapport.

ACTIONS RESTANT À RÉALISER / ÉCHÉANCES

NÉANT
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Page 110

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00  97 000,00 97 000,00 0,00 97 000,00

Contentieux Ressources humaines 0,00 20/09/2021 5 500,00 5 500,00 0,00 5 500,00

Contentieux urbanisme 0,00 20/09/2021 44 500,00 44 500,00 0,00 44 500,00

Contentieux urbanisme 0,00 25/11/2022 47 000,00 47 000,00 0,00 47 000,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00  4 543,82 4 543,82 0,00 4 543,82

Créances douteuses diverses 0,00 20/09/2021 4 543,82 4 543,82 0,00 4 543,82

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00  101 543,82 101 543,82 0,00 101 543,82

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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Rapport d’observations définitif de la Chambre 
Régionale des Comptes

Délibéré le 09.11.2021

POINT D’ÉTAPE

Conseil Municipal du 
25/09/2023

RECOMMANDATION N°4

Etablir un diagnostic de l’état du patrimoine communal et élaborer un plan financier pluriannuel de 
maintenance et de réparations

ACTIONS RÉALISÉES

Un important travail a déjà été réalisé sur la mise aux normes du parc immobilier dont une partie est vieillissante. 
De plus, afin d’assurer le pilotage des études et diagnostics, le service bâtiment est renforcé depuis le 1° juin 2021 
par un nouveau poste de responsable bâtiment-maintenance.
Les efforts ont porté sur les études préalables sur les églises avec la signature de 2 marchés publics.

∑ Etudes préalables pour les Eglises Saint-Saturnin et Kerguet (voir marchés joints)

∑ Schéma Directeur Immobilier : une étude globale portant sur l’ensemble du patrimoine immobilier de la 
commune a été engagée au second semestre 2021 afin d’établir un état des lieux complet portant à la fois 
sur l’état des bâtiments, leur usage et leur fréquentation. Ceci permettra d’évaluer la pertinence du maintien 
de l’actif dans le patrimoine communal et les niveaux d’investissements nécessaires à sa bonne 
conservation. A l’issue de cette étude, les arbitrages nécessaires à la programmation des opérations 
d’investissement et de maintenance pourront être pris.

Les études préalables pour la rénovation de l’église Saint-Saturnin et de la chapelle Saint-Sébastien sont attribuées 
depuis le 07/04/2023 au groupement Marie-Suzanne DE PONTHAUD sous le numéro de marché N 56240-22-044.

La date prévisionnelle de début des études est fixée au 15/09/2023.

La mise en place du Schéma Directeur Immobilier Energétique fait actuellement l’objet de discussion avec Morbihan 
Energies pour une candidature conjointe dans le cadre du fonds CHENE.

ACTIONS RESTANT À RÉALISER / ÉCHÉANCES

Compléter les initiatives déjà prises par le dispositif fonds CHENE :
∑ Dépôt dossier : avant le 25 juillet 2023
∑ Jury : 27 septembre 2023
∑ Date de Notification des résultats : 2 octobre 2023
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From: Charlotte BERVAS <charlotte.bervas@morbihan-energies.fr> 
Sent: Thursday, July 20, 2023 11:18 AM 
To: Marine Paboeuf <marinepaboeuf@sarzeau.fr>; Stéphanie Goergen 
<stephaniegoergen@sarzeau.fr> 
Subject: Re: FW: Fonds Chêne d'ACTEE 
  
Bonjour, 
 
Je vous informe que le dossier a été déposé (SDIE - montant 100 000 HT - aide sollicitée 60 000 HT) 
ce jour et que la FNCCR en a accusé réception. 
 
Réponse attendue en novembre après délibération du jury. 
 
Bonnes vacances à vous. 

 

  

Charlotte Bervas 

Directrice Générale Adjointe 
Pôle Technique & Innovations 
 
charlotte.bervas@morbihan-energies.fr 
Tél. 02 97 62 07 68 
Mob. 06 33 61 01 16 
Std. 02 97 62 07 50 
 
 
Morbihan Énergies 
27 rue de Luscanen 
CS 32610 
56010 VANNES CEDEX 

    

morbihan-energies.fr 

 

 

mailto:charlotte.bervas@morbihan-energies.fr
https://morbihan-energies.fr/
https://morbihan-energies.fr/
https://www.facebook.com/morbihanenergies/
https://twitter.com/MorbihanEnergie
https://www.linkedin.com/company/morbihan-energies/
https://www.youtube.com/c/Morbihan-energiesFr
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Rapport d’observations définitif de la Chambre 
Régionale des Comptes

Délibéré le 09.11.2021

POINT D’ÉTAPE

Conseil Municipal du 
25/09/2023

RECOMMANDATION N°5

Mettre fin à la situation irrégulière des agents travaillant 35 heures par semaine à travers la signature d’un 
avenant au protocole d’accord à l’aménagement et à la réduction du temps de travail

ACTIONS RÉALISÉES

Un nouveau protocole a été adopté sur le temps de travail et le télétravail en 2022, après un audit et un 
accompagnement par le Centre de Gestion

Ce nouveau protocole a été approuvé lors de la séance du conseil municipal du 27 juin 2022 par la délibération 
N°2022-077 et lors de la séance du conseil d’administration du 23 juin 2022 par la délibération N°2022-018.

ACTIONS RESTANT À RÉALISER / ÉCHÉANCES

NÉANT
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Rapport d’observations définitif de la Chambre 
Régionale des Comptes

Délibéré le 09.11.2021

POINT D’ÉTAPE

Conseil Municipal du 
25/09/2023

RECOMMANDATION N°6

Doter les services d’un logiciel de gestion des marchés publics interfacé avec le logiciel de gestion 
financière 

ACTIONS RÉALISÉES

Les services rédigent les marchés avec le logiciel MARCO d’AGYSOFT. 

Dès 2021, il était envisagé d’acquérir le module de suivi technique et financier du même éditeur mais, il s’avère que 
ce dernier n’est toujours pas « interfaçable » avec le logiciel de gestion financière e-gf de Berger-Levrault. 

Avant d’acquérir ce module complémentaire, la commune a étudié le rapport coût/avantage du logiciel car elle a 
recours à des prestataires extérieurs pour le suivi de nombreux projets (maîtres d’œuvres en particulier) et ces 
derniers n’y auraient pas accès pour des questions de sécurité des données de la commune.

Le logiciel de comptabilité retenu pour le passage en M57 va permettre un suivi financier des marchés public et un 
circuit d’engagement et de visas plus rigoureux.

La commune est désormais dotée d’un outil capable d’interfacer les marchés publics avec le logiciel de gestion 
financière.

La dématérialisation de la chaine comptable permet de suivre avec rigueur et traçabilité le suivi des achats.

ACTIONS RESTANT À RÉALISER / ÉCHÉANCES

Dans la période à venir, les services s’attacheront à s’approprier les nouveaux outils afin de continuer les processus 
transverses en matière de gestion des achats.
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Rapport d’observations définitif de la Chambre 
Régionale des Comptes

Délibéré le 09.11.2021

POINT D’ÉTAPE

Conseil Municipal du 
25/09/2023

RECOMMANDATION N°7

Etablir un plan prévisionnel de financement de l’ensemble du projet de parcs résidentiels de loisirs 

ACTIONS RÉALISÉES

Une personne supplémentaire, en charge de la gestion des interventions foncières a été recrutée début 2021. Elle 
pilote désormais la gestion du foncier communal en lien avec les services concernés.

Les investigations ont d’une part, permis de mesurer le degré de faisabilité de l’ouverture des 2 zones de repli 
possibles, « LA COUR » et « PRAT BIHAN », et d’autre part de continuer la démarche d’acquisition des fonciers 
nécessaires à l’ouverture de ces zones.

A ce jour 42 campeurs restent à replier, dont une partie souhaite être affectés sur le site de « PRAT BIHAN ».

Sur « LA COUR PENVINS », les dernières négociations foncières permettent d’envisager la création d’une 
soixantaine de lots affectables au repli et à la vente des lots libres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération.

Sur “PRAT BIHAN”, les contraintes environnementales très fortes rendent le projet aléatoire. Les acquisitions 
foncières sont susceptibles de créer 30 lots.

2 hypothèses sont à l’étude  
- 1 - Création de LA COUR PENVINS seule avec relogement de l’ensemble des campeurs sur le site.
- 2 - Création des 2 zones LA COUR PENVINS et PRAT BIHAN

Dans l’une ou l’autre des hypothèses, le bilan financier sera construit pour dégager un excédent qui permettra de 
contribuer à assurer la remise en état naturel des terrains pour une mise en gestion à terme (agriculture, 
conservatoire du Littoral, département ou commune).

Parallèlement un agent du service Nature et Patrimoine réalise un état des lieux des parcelles, dont le rendu est 
prévu pour la fin 2023

100 000 € annuels sont désormais inscrits au budget pour permettre de faire face aux éventuelles interventions 
urgentes (chute d’arbres risques d’incendie)

ACTIONS RESTANT À RÉALISER / ÉCHÉANCES

Faire valider auprès des services de l’état les possibilités d’ouvrir la zone de Prat Bihan au regard des contraintes 
environnementales. (Fin 2023)
Lancer les études de maîtrise d’œuvre en fonction des réponses ci-dessus (2024)
Lancer d’une étude de plan de gestion en partenariat avec l’OFB, le PNR et le Conservatoire du Littoral et le 
Département du Morbihan (2024)
Mettre en œuvre du plan de gestion (2025)
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-117 INSTAURATION D’UNE SURTAXE DE LA PART COMMUNALE DE TAXE 
D’HABITATION SUR LES RESIDENCES SECONDAIRES
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Certaines communes peuvent instaurer une majoration de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires de 
leur territoire. Ces communes, situées en zone tendue, appartiennent à une zone d’urbanisation continue de plus 
de 50 000 habitants avec un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements et peuvent notamment 
présenter une proportion élevée de résidences secondaires. Ces paramètres entraînent des difficultés sérieuses 
d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel.     

L’article 1407 ter du Code Général des Impôts dispose que « dans les communes classées dans les zones 
géographiques mentionnées au I de l’article 232, le conseil municipal peut, par délibération prise dans les 
conditions prévues à l’article 1638 A bis, majorer d’un pourcentage compris entre 5 et 60% la part lui revenant de 
la cotisation de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale due au titre des logements meublés ». 

La commune de Sarzeau figure désormais sur la liste des communes éligibles, annexée au décret n° 2023-822 
du 25 août 2023. L’instauration de cette majoration doit faire l’objet d’une délibération du conseil municipal avant 
le 1er octobre 2023 pour une application aux impositions dues à compter de l’année 2024. 

À Sarzeau, les résidences secondaires représentent 58% du parc de logements. Elles contribuent de façon 
significative à la tension sur le logement à l’année, limitant fortement les possibilités pour les familles et les salariés 
travaillant sur le territoire de s’y loger.
Il est pourtant indispensable que la commune puisse continuer à accueillir des familles et des salariés, pour 
conserver un équilibre dans le profil de sa population, d’autant plus qu’elle ne dispose que d’environ 7% de 
logements aidés alors que son obligation légale est à 20%.
Dans ce contexte, la commune envisage la mise en place d’une surtaxe de 45% de la part communale de taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires dont les recettes correspondantes seront prioritairement affectées au 
logement abordable à l’année.

Mme RIEDI souhaite prendre la parole
« Le débat porte aujourd’hui sur la majoration du taux de la part communale de la taxe d’habitation pour les 
résidences secondaires.
En effet, la réforme exonère le paiement direct pour les communes de la Taxe d’habitation pour les résidences 
principales, et maintient cette TH pour les résidences secondaires

- La suppression pour les occupants de résidence principale est bien entendue diversement appréciée selon que 
l’on soit le contribuable-payeur ou la collectivité-receveur : même si le budget communal est abondé par le budget 
de l’état de la somme équivalente à l’année 0, le lien direct qui résultait du paiement de cet impôt à la commune 
n’existe plus.

Le choix du taux d’augmentation du taux communal est possible du fait du classement de la commune en « zone 
tendue », suite au décret qui permet de majorer ce taux de 5 à 60%
Vous proposez une majoration de 45%.
Nous ferons, après un bref rappel des éléments de calcul liés à cet impôt direct, une autre proposition.

1) La part communale n’est qu’une partie de la taxe d’habitation :
A Sarzeau jusqu’à présent, la part communale pèse pour 60% et la part Agglo pour 40%
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- Pour la part communale, le montant est calculé en multipliant la valeur Locative Brute du logement par le taux 
voté par le conseil : 12,44 % pour Sarzeau depuis de très nombreuses années.
- La valeur locative brute du logement – qui est aussi utilisée à 50% pour le calcul de la taxe foncière - prend en 
compte le type de logement, sa surface utile (logement et dépendances), le niveau d’entretien et la vétusté, les 
éléments de confort. Il n’y a PAS de prise en compte de la superficie des terrains.

2) Nous défendons une augmentation de 60 % du taux communal pour les 3 raisons suivantes
- Pour conduire la politique du logement que nous défendons,
- Pour ne pas priver le budget de la commune de plus de 400 000€ de recettes.
- Parce que l’impact sur les occupants des résidences secondaires sera supportable.

Première raison, c’est une aide pour conduire la politique du logement que nous défendons,
Il est indispensable d’améliorer l’offre d’un parcours résidentiel pour les actifs, allant de la location à prix abordable,
à la location-accession et éventuellement à l’acquisition.
Nous sommes conscients que la décision qui sera prise ne provoquera pas une vague de remise sur le marché 
de la location à l’année de logements occupés à titre secondaire.
Mais la recherche de solutions au problème du logement est cruciale et les reproches de stigmatisation des 
propriétaires de ces résidences secondaires qui pourraient nous être faits sont malvenus.

Deuxième raison, pour ne pas priver le budget de la commune de plus de 400 000€ de recettes supplémentaires.
En effet, d’après vos estimations, le montant actuel de la taxe d’habitation sur les 6500 logements secondaires est 
d’environ 2,735 millions - La modification du taux communal que vous porteriez à 18,04% ajouterait 1,230 millions 
au budget. Avec l’augmentation que nous proposons, le taux à 19,90% aboutirait à un plus de 1,640 millions, soit 
plus de 400 000 € supplémentaires par rapport à votre proposition.

Et dernière raison, parce que nous estimons que l’impact sur les occupants des résidences secondaires sera 
supportable.
Sur les 6500 résidences secondaires, certaines sont récentes, certaines sont classées « bien exceptionnel », 
d’autres datent plutôt des années 70 et sont réhabilitées, et d’autres encore sont plus anciennes et plus petites.
Nous savons que des situations peuvent être plus ou moins faciles.
Mais, prenons simplement le cas de ce qu’on appelle une maison de village. Basée sur 75-80 m2, la valeur 
Locative brute est d’environ 2000€ : la part communale de la taxe est actuellement de 245 €, elle passerait avec 
votre proposition à 355 € et selon notre proposition à 392 €.

9,20 € de plus par mois avec votre proposition et 12,25 € avec la nôtre. Ou si on veut être plus clairs : l’équivalent 
d’un plein et demi de carburant !

Et en plus… le montant de la taxe liée la valeur locative brute n’est pas le reflet du réel montant du marché locatif, 
ni du marché de la vente ! »

M. GOUPIL souhaite également intervenir et réagir sur ce point en indiquant que pour ceux qui sont propriétaires
à Sarzeau, l’augmentation de 7% sur la taxe foncière est valable également pour les terres agricoles.
Il est en accord avec le souhait de la majorité communale de mettre en place cette surtaxe des résidences 
secondaires car lorsque l’on a les moyens d’avoir une résidence secondaire sur la presqu’île, on a les moyens de 
payer une augmentation de la taxe. Il était néanmoins favorable à une augmentation à hauteur de 60%

Il y a également une augmentation de la taxe foncière des résidences principales et des ordures ménagères. Or 
cela n’est pas compréhensible. Il serait bien de faire une adéquation entre les augmentations.

M. le Maire souhaite apporter des réponses à Mme RIEDI et M. GOUPIL. Tout d’abord il précise que le débat porte 
bien sur la majoration du taux de la part communale de la taxe d’habitation pour les résidences secondaires et ne 
concerne pas la taxe foncière. 
Néanmoins, il précise qu’effectivement les taxes foncières augmentent en application de décisions des 
parlementaires et de l’Etat, il y a des mécanismes qui font que les augmentations suivent l’inflation via un calcul 
prévu par la loi sans que la commune ait pris une quelconque décision d’augmenter le taux communal. Cette 
augmentation est subie. Ce sont cependant des recettes qui entrent dans les caisses de la commune, mais la 
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commune doit également faire face à toutes les conséquences de l’inflation. Les dépenses contraintes ont 
largement augmenté. Par exemple, en 2024 notre facture d’électricité sera multipliée par deux par rapport à 2023. 
Concernant la taxe foncière, je confirme donc qu’il n’y a eu aucune initiative de la commune pour l’accroitre. 
D’ailleurs c’est un engagement qui avait été pris et qui sera maintenu sur la totalité du mandat.
Concernant la taxe d’habitation sur les résidences principales elle a été supprimée par l’Etat, cela étant, M. le 
Maire précise qu’il regrette que l’on coupe les élus des habitants sur le sujet de la fiscalité bien que la commune 
n’ait pas été pénalisée financièrement dans un premier temps, l’Etat ayant compensé cette perte fiscale.

Concernant la majoration du taux de la part communale de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, M. 
le Maire indique que, d’une façon générale, une augmentation de la fiscalité, lorsqu’elle s’avère nécessaire, doit 
être calibrée au plus juste.
Dans le cas présent et au regard de la crise du logement à l’année, il pense qu’il est légitime de demander un 
effort particulier aux résidences secondaires et que fixer le taux à 45% est un bon compromis au regard des 
différents enjeux liés à cette question.
De plus, il est attentif également à ce qui est fait par les autres communes de la presqu’île de Rhuys. Sarzeau a 
un taux communal de 12.44% en matière de taxe d’habitation sur les résidences secondaires, les communes 
voisines comme Saint-Gildas-de-Rhuys et Arzon sont plutôt autour de 9% et le Tour du Parc à 7%. Le souci est 
aussi de ne pas accroitre les écarts de fiscalité au sein de la presqu’île de Rhuys. En appliquant 45% à Sarzeau, 
la recette sera déjà très significative et nous permet de pouvoir être ambitieux sur la politique du logement.

En moyenne sur la commune, et après application de la surtaxe à 45%, la taxe d’habitation pour les résidences 
secondaires passerait de 730€ par an à 920€. 

Par ailleurs, M. le Maire, avec son groupe ne souhaitent pas stigmatiser les résidences secondaires car elles 
apportent à la vie économique communale. Certains de leurs propriétaires ont des liens étroits avec la commune 
de Sarzeau depuis très longtemps. En effet, ce ne sont pas uniquement des personnes qui arrivent de grandes 
métropoles et qui ont la possibilité de s’offrir une résidence secondaire à Sarzeau.

Mme RIEDI souhaite réagir au propos de M. le Maire. Elle souhaite revenir sur l’augmentation de la valeur locative 
brute qui a été multipliée par 5 entre 1970 et 2023. Mme RIEDI et son groupe auraient souhaité pouvoir dissocier 
le vote d’une part sur le souhait d’appliquer une majoration et d’autre part sur le taux à appliquer car ils auraient 
souhaité que le taux soit de 60% et non de 45%.

M. le Maire explique que la proposition est de voter l’application d’un taux à 45%, qui implique de fait le principe 
de mise en place de la surtaxe.

Mme CHABRAN propose un vote à main levée pour d’une part adopter le principe d’appliquer une surtaxe puis un 
vote à main levée sur le taux à appliquer soit 45% soit 60%.

Mme CHABRAN regrette qu’un vote n’est pas été organisé pour pouvoir exprimer leur souhait d’une surtaxe à 
60%. 

M. le Maire souhaite s’en tenir à ce qui a été prévu dans le bordereau et de voter uniquement sur le taux à 45%.

Vu le Code Général des Impôts,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés (M. David LAPPARTIENT ne participant pas au vote), par 23 voix POUR, 3 voix 
CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), 2 
ABSTENTIONS (Mme Christine HERY, M. Didier GOUPIL), décide de :

- ADOPTER un taux de surtaxe de 45% sur la part communale de la cotisation de taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale due au titre des logements meublés.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 39 -



CONSEIL MUNICIPAL du 25 septembre 2023

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/2

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-118 APPROBATION DES TRAVAUX D’EVOLUTION DES BATIMENTS 
COMMUNAUX DANS LE CADRE DE LA DEMANDE DE DSIL 2023 : EXTENSION DU 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL ET RENOVATION DE L’HOTEL DE VILLE
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Depuis plusieurs années, la commune doit s’adapter à la croissance de sa population. Les demandes sont ainsi 
de plus en plus fortes dans de nombreux domaines en corrélation directe avec l’évolution de la démographie sur 
le territoire : état civil, écoles, santé, logement, etc. Les services municipaux occupent plusieurs bâtiments qui ne 
satisfont plus les besoins en termes de surfaces, de fonctionnalité, de conformité, etc. Les pôles voient également 
leurs agents répartis sur plusieurs sites, ce qui contraint leur collaboration au quotidien. Les bâtiments communaux 
doivent s’adapter, notamment le Centre Technique Municipal et l’Hôtel de Ville.

Le projet de restructuration et d’extension du Centre Technique Municipal a déjà fait l’objet d’un vote du conseil 
municipal le 27 juin 2022 (délibération 2022-112). S’agissant de l’Hôtel de Ville, sa réhabilitation complète est 
conditionnée à une réflexion d’ensemble du centre-bourg pour laquelle des études sont actuellement menées et à 
l’évolution de chantiers d’autres bâtiments communaux. Le choix a été fait de répondre à l’impératif le plus urgent : 
l’amélioration de l’accueil de la population, tant au rez-de-chaussée de la bâtisse, que dans l’actuel « salle du 
conseil » du premier étage, où sont célébrés les mariages. 

Une demande de subvention conjointe aux deux projets a été déposée le 31 janvier 2023 au titre de la 
programmation 2023 de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL). Le dossier a été préliminairement 
approuvé en Comité d’Administration Régional du 1er juin 2023 (courrier de la Préfecture du Morbihan du 30 juin 
2023 en annexe), pour un montant de subvention de 190 000 Euros. Cependant, son attribution ne sera effective 
qu’après le vote du conseil municipal entérinant les projets, tels que soumis à l’examen de l’Etat : 

Travaux HT TTC

Hôtel de Ville 267 800 € 321 360 €

Centre Technique Municipal 2 500 000 € 3 000 000 €

Total 2 767 800 € 3 321 360 €

Vu le dossier n°11057211 déposé au titre de la DSIL 2023 sur la plateforme Démarches Simplifiées, 

Vu le courrier de la Préfecture du Morbihan du 30 juin 2023 octroyant une subvention de 190 000 Euros sous 
couvert d’une délibération du conseil municipal approuvant les projets et leurs montants,  

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER les travaux d’évolution du Centre Technique Municipal et de l’Hôtel de 
Ville pour un montant de 2 768 000 Euros HT, tels que présentés dans la demande 
de DSIL 2023.
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2023-119 GARANTIE D'EMPRUNT - CONSTRUCTION DE 4 LOGEMENTS RUE DES 
PELICANS
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Par courrier du 19 juin 2023, MORBIHAN HABITAT a sollicité de la Commune de Sarzeau une garantie de 
l’emprunt accordé par la Caisse des dépôts et Consignations d’un montant total de 901 088 € pour financer la 
construction de 4 logements en VEFA à Sarzeau - Rue des Pélicans.

Les caractéristiques de l’emprunt sont les suivantes :
∑ PLUS : 504 431 €
∑ PLUS FONCIER : 180 774 €
∑ PLAI : 155 635 €
∑ PLAI FONCIER : 60 248 €

En conséquence, la commune de Sarzeau est appelée à délibérer en vue d’accorder la garantie de l’emprunt

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 2305 du Code civil,

Vu l’avis le contrat de Prêt N°148216 en annexe signé entre MORBIHAN HABITAT ci-après l’emprunteur et la 
Caisse des dépôts et consignations, le prêteur,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCORDER la garantie de l’emprunt à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un 
Prêt d’un montant total de 901 088 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse 
des dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n°148216 constitué de 4 lignes du Prêt.

- PRECISER que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en 
principal de 450 544 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au 
titre du contrat de Prêt.

- Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : - PRECISER que la garantie est apportée aux conditions suivantes :

∑ La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la 
date d’exigibilité.
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∑ Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer 
à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : - S’ENGAGER pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-120 ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER
Rapporteur : Vincent CHARLIN

L’adoption du référentiel M57 impose la rédaction d’un nouveau règlement budgétaire et financier formalisant dans 
un document unique les règles internes à la collectivité.

Ce document est en vigueur pour toute la durée de chaque nouvelle mandature et avant le vote de la première 
délibération budgétaire qui suit le renouvellement du conseil municipal.

Le règlement budgétaire et financier a pour principaux objectifs de :

∑ Décrire les procédures de la collectivité, les faire connaître avec exactitude et se donner pour objectif 
de les suivre le plus précisément possible,

∑ Créer un référentiel commun pour renforcer une culture de gestion commune entre tous les services 
de la collectivité,

∑ Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes,
∑ Définir des règles de gestion en matière d’autorisation de programme (AP) et de crédit de paiement 

(CP)

Ces règles s’appliquent à l’ensemble des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire et comptable.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 4312-5 relatifs au règlement
budgétaire et financier ;

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ABROGER le règlement budgétaire et financier actuellement en vigueur.

Article 2 : - APPROUVER le règlement budgétaire et financier joint en annexe.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-121 AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) : MODIFICATION DES 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET ACTUALISATION DES CREDITS DE 
PAIEMENTS (CP)
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Les autorisations de programme identifiées sur les opérations votées distinctement sont au nombre de neuf (9) : 

N° Désignation Montant_ouvert

26 Travaux Connexes Aménagement foncier 4 000 000,00 € 

39 Construction salle multisport 7 500 000,00 € 

40 Passages souterrains RD 780 2 400 000.00 € 

43 Etude et travaux bâtiment HIEBST 2 650 000,00 € 

44 BINDO-KERVILLARD 2 000 000,00 € 

46 Hôtel de Ville/Place Marie Le Franc 4 000 000,00 € 

49 En Iniz 1 500 000,00 € 

53 Axe Régent 2 900 000,00 € 

58 Extension CTM 3 000 000,00 € 

L’AP n°43 nommée « Etude et travaux Bâtiment Hiebst » créée par délibération n°2017-162 en date du 18 
décembre 2017 doit être ajustée.
Dans le contexte inflationniste de l’année 2023, et après attribution de tous les lots du marché de travaux, il est 
nécessaire de relever le plafond de l’AP de 2 650 000 € à 3 200 000 €. Il est rappelé que le niveau 2 sera équipé 
pour accueillir une partie du personnel du pôle ressources. Par ailleurs, une nouvelle répartition des crédits de 
paiements est proposée.

L’AP n°44 nommée « Bindo-Kervillard » créée par délibération n°2020-174 en date du 18 décembre 2020 doit 
être ajustée.
Compte-tenu de l’état d’avancement des travaux, et l’envoi tardif des factures, il est proposé de prolonger d’une 
année cette AP afin de prévoir une fin en 2024. En conséquence, une nouvelle répartition des crédits de paiements 
est proposée.

L’AP n°49 nommée « En Iniz » créée par délibération n°2020-174 en date du 18 décembre 2020 doit être ajustée.
Compte-tenu de l’état d’avancement des travaux, et l’envoi tardif des factures, il est proposé de prolonger d’une 
année cette AP afin de prévoir une fin en 2024. En conséquence, une nouvelle répartition des crédits de paiements 
est proposée.

L’AP n°53 nommée « Axe Régent » créée par délibération n°2022-124 en date du 26 septembre 2022 doit être 
ajustée.
Les travaux supplémentaires liés à la création de la nouvelle voie JM GROUHEL, les aménagements paysagers 
et le passage de fourreaux en prévision de la réalisation ultérieurs de projets sur la rue Régent ont entraîné des 
coûts supplémentaires de réalisation.
Ainsi, il est nécessaire de relever le plafond de l’AP de 2 900 000 € à 3 100 000 €. Par ailleurs, une nouvelle 
répartition des crédits de paiement est proposée.

Le décision modificative n°2023-02 du budget principal de la commune prendra en compte les modifications 
apportées sur les crédits de paiements.
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Vu l’article L2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2023-036 actualisant pour 2023 les montants des crédits de paiements,

Considérant la nécessité d’ajuster les autorisations de programme ainsi que les crédits de paiements 
correspondants,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACTUALISER le montant de l’autorisation de programme n°43 – Etude et travaux 
Bâtiment Hiebst pour le porter à 3 200 000 € comme détaillé en annexe ;

Article 2 : - ACTUALISER le montant de l’autorisation de programme n°53 – Axe Régent pour le 
porter à 3 100 000 € comme détaillé en annexe ;

Article 3 : - PROROGER les autorisations de programme n°44 – Bindo/Kervillard et n°49 – En 
Iniz jusqu’en 2024 avec la répartition des crédits de paiements proposée en annexe ;

Article 4 - ACTUALISER les crédits de paiement pour 2023 comme détaillé en annexe.
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N°AP
N° 

Opération
Libellé AP Date ouverture

Montant maxi 
de l'AP

Crédit de 
paiement 
réalisés 

cumulés au 
31/12/2022

Crédits de 
paiement au-

delà

2023 :      300 000,00 € 
2024 :      300 000,00 € 
2025 :      178 273,81 € 
2023 :  1 700 000,00 € 
2024 :      679 061,23 € 
2023 :      250 000,00 € 
2024 : 2 024 161,74 €
2023 :      800 000,00 € 
2024 :  1 800 000,00 € 
2025 : 469 030,87 €
2023 :      400 000,00 € 
2024 : 514 576,99 €
2023 :  1 422 200,00 € 
2024 :  1 500 000,00 € 
2025 : 952 589,98 €
2023 :        40 000,00 € 
2024 : 123 040,94 €
2023 :  2 250 000,00 € 
2024 : 563 527,89 €
2023 :      300 000,00 € 
2024 :  2 000 000,00 € 
2025 : 674 373,96 €

Récapitulatif des autorisations de programme - DM 2023-02

43 43 Etudes et travaux Bâtiment R. Hiebst 18/12/2017 3 200 000 € 130 969,13 € 3 069 030,87 €

Répartition des Crédits 
de Paiements

40 40
Aménagement et sécurisation des 
mobilités - Kergroës

12/12/2016 2 400 000 € 125 838,26 € 2 274 161,74 €

286 472,11 € 2 813 527,89 €

44 44 Bindo - Kervillard 18/12/2020 2 000 000 € 1 085 423,01 € 914 576,99 €

53 53 Aménagement Axe Régent 26/09/2022 3 100 000 €

58 58 Extension du CTM 26/09/2022 3 000 000 € 25 626,04 € 2 974 373,96 €

46 46 Hôtel de Ville/Place Marie Le Franc 18/12/2020 4 000 000 € 125 210,02 € 3 874 789,98 €

49 49 EN INIZ 18/12/2020 1 500 000 € 1 336 959,06 € 163 040,94 €

5 120 938,77 € 2 379 061,23 €39 39 Salle multisports et abords 12/12/2016 7 500 000 €

28/03/2011
Aménagement foncier - travaux 
connexes

2626 778 273,81 €3 221 726,19 €4 000 000 €
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-122 ADMISSIONS EN NON VALEUR - BUDGET PRINCIPAL
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Monsieur le Trésorier du SGC VANNES a remis des listes de titres relatifs aux recettes du budget principal pour 
lesquelles il sollicite l’admission en non-valeur en raison de l’impossibilité de recouvrer certaines recettes après la 
mise en œuvre des moyens auxquels il est tenu de recourir, c’est-à-dire jusqu’à l’opposition à tiers détenteur ou 
la saisie.

Définition des moyens de recouvrement
Seuils de poursuite produisent poursuite sans effet ou combinaison infructueuse d’actes
- Avis à tiers détenteur (employeur ou CAF) pour sommes supérieures à 30 €
- Avis à tiers détenteur (banque) pour sommes supérieures à 130 €
- Saisies pour sommes supérieures à 500 €
Surendettement et décision d’effacement de dette
- Le juge valide l’effacement de dette même si la personne revenait à meilleure fortune
Demande de renseignement négative
- Pas d’héritier

Les demandes d’admission en non-valeur totalisent 5 619,12 € et concernent les recettes suivantes :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1617-5,

Vu les demandes de M. Le Trésorier du SGC VANNES en date du 17 août 2022, 9 décembre 2022 et 19 juillet 
2023.

Considérant que la procédure correspond à un seul apurement comptable, qu’elle n’éteint pas la dette du 
redevable et que l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur revient à « meilleure 
fortune »,
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Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCEPTER l’admission en non-valeur des listes n°575160715, 5817900415 et 
6030450015 comprenant 69 titres et totalisant 5 619,12 € pour le budget principal de 
la commune.

Article 2 : - PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits en décision modificative n°2023-
2.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-123 ADMISSIONS EN NON VALEUR - BUDGET ANNEXE MOUILLAGES 
OCEAN
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Monsieur le Trésorier du SGC VANNES a remis 2 listes de titre relatifs aux recettes du budget annexe mouillages 
de l’océan pour lesquelles il sollicite l’admission en non-valeur en raison de l’impossibilité de recouvrer certaines 
recettes après la mise en œuvre des moyens auxquels il est tenu de recourir, c’est-à-dire jusqu’à l’opposition à 
tiers détenteur ou la saisie.

Définition des moyens de recouvrement
Seuils de poursuite produisent poursuite sans effet ou combinaison infructueuse d’actes
- Avis à tiers détenteur (employeur ou CAF) pour sommes supérieures à 30 €
- Avis à tiers détenteur (banque) pour sommes supérieures à 130 €
- Saisies pour sommes supérieures à 500 €
Surendettement et décision d’effacement de dette
- Le juge valide l’effacement de dette même si la personne revenait à meilleure fortune
Demande de renseignement négative
- Pas d’héritier

La demande d’admission en non-valeur s’élève à 776,27 € TTC et concernent les recettes suivantes :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1617-5,

Vu les demandes de M. Le Trésorier du SGC VANNES en date du 14 décembre 2022 et du 21 juillet 2023,
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Considérant que la procédure correspond à un seul apurement comptable, qu’elle n’éteint pas la dette du 
redevable et que l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur revient à « meilleure 
fortune »,

Le conseil municipal est appelé à admettre en non-valeur une liste de créances totalisant 776,27 € pour lesquelles 
le Trésorier estime qu’il n’y a plus de possibilité de recouvrement,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCEPTER l’admission en non-valeur des listes n°5880160315 et 605051115 
comprenant 16 titres et totalisant 776,27 € pour le budget annexe Mouillages de 
l’Océan.

Article 2 : - PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits en décision modificative n°2023-
2.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-124 ADMISSIONS EN NON VALEUR - BUDGET ANNEXE PORT DU LOGEO ET 
MOUILLAGES DU GOLFE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Monsieur le Trésorier de Vannes SGC a remis une liste de titre relatifs aux recettes du budget annexe Port du 
Logeo et Mouillages du Golfe pour laquelle il sollicite l’admission en non-valeur en raison de l’impossibilité de 
recouvrer certaines recettes après la mise en œuvre des moyens auxquels il est tenu de recourir, c’est-à-dire 
jusqu’à l’opposition à tiers détenteur ou la saisie.

Définition des moyens de recouvrement
Seuils de poursuite produisent poursuite sans effet ou combinaison infructueuse d’actes
- Avis à tiers détenteur (employeur ou CAF) pour sommes supérieures à 30 €
- Avis à tiers détenteur (banque) pour sommes supérieures à 130 €
- Saisies pour sommes supérieures à 500 €
Surendettement et décision d’effacement de dette
- Le juge valide l’effacement de dette même si la personne revenait à meilleure fortune
Demande de renseignement négative
- Pas d’héritier

La demande d’admission en non-valeur s’élève à 33.57 €
∑ 33.57 € - motif de non-recouvrement : inférieur au seuil de poursuites

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1617-5,

Vu la demande de M. Le Trésorier de Vannes SGC en date du 21 juillet 2023,

Considérant que la procédure correspond à un seul apurement comptable, qu’elle n’éteint pas la dette du 
redevable et que l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparait que le débiteur revient à « meilleure 
fortune »,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCEPTER l’admission en non-valeur de la liste n°6427950315 comprenant 8 titres 
pour le Budget Port du Logeo et Mouillages du Golfe

Article 2 : - PRECISER que les crédits inscrits au budget 2023 sont suffisants
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-125 ADMISSION EN NON VALEUR DE TAXES D'URBANISME
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Par courrier du 4 août 2023, Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques du Morbihan demande 
à Monsieur le Maire d’admettre en non valeur 2 taxes d’urbanisme datant de 2011.

Il s’agit de taxes locales d’équipement relatives à :
- une déclaration de travaux – Reste à recouvrer 346 € - Motif : Personne décédée
- un permis de construire – Reste à recouvrer 1 101 €

Ill est précisé qu’aucune somme n’est mise à la charge de la commune, et que ces admissions en non valeur ne 
génèreront aucune écriture comptable.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1617-5,

Vu le décret n°98-1239 du 29 décembre 1998 publié au journal officiel du 30 décembre 1998,

Vu la demande formulée par le Directeur de la Direction Départementale des Finances Publiques du Morbihan,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCEPTER l’admission en non valeur proposée relative à des taxes d’urbanisme 
pour 2 redevables totalisant 1 447 €.

Article 2 : - PRECISER que cette opération de sera pas à la charge de la commune.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-126 DECISION MODIFICATIVE N°2023-02 - BUDGET PRINCIPAL COMMUNE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget principal primitif 2023 de la commune, adopté le 12 décembre 2022, a fait l’objet d’une décision
modificative le 27 mars 2023 à la suite du vote du compte administratif 2022 pour en reprendre les résultats.

La décision modificative n°2 comprend des ajustements de crédits pour des opérations en cours et des 
régularisations comptables.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 266 000 € en section de fonctionnement et – 556 617.93 
€ en section d’investissement.

1. La section de Fonctionnement

Les dépenses et recettes de fonctionnement sont en hausse de 266 000 €.

1.1- Les recettes de fonctionnement

Impôts et taxes (+ 200 000 €) :
Au 31 août 2023, le montant des recettes liées aux droits de mutation s’élève déjà à 898 521 € pour une prévision 
à 1 000 000 €.
La recette annuelle est réestimée à 1 200 000 €.

Dotations et participations (+ 8 000 €) :
La subvention pour le ramassage des algues versées par la DDTM sera au minimum de 48 000 € en 2023.

Autres produits de gestion courante (+16 000 €) :
Ces recettes sont en hausse en raison de recettes supplémentaires sur la location des salles (+ 7 000 €) et sur les 
contributions versées par les collèges pour l’utilisation des équipements sportifs (+ 9 000 €).

Produits exceptionnels (+ 42 000 €) :
Des terrains ont été cédés depuis le début de l’année à hauteur de 42 000 € (JUGAN/MPB/BOURLOT).

1.2- Les dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général (+ 113 000 €) :
Des crédits supplémentaires sont demandés :

∑ + 30 000 € pour faire face aux dépenses de combustibles (Salle multisports+Hermine),
∑ + 20 000 € pour le ramassage des algues sur les plages,
∑ + 15 000 € pour des réparations et entretiens sur le parc auto,
∑ + 30 000 € pour des accompagnements par divers cabinets à la RGPD, à des agents, à du recrutement

et un accompagnement managérial,
∑ + 40 000 € pour l’étude préalable à la réorganisation de la restauration collective initialement inscrit en 

section d’investissement,
∑ + 25 000 € pour la restauration scolaire,
∑ + 7 000 € pour le service Communication qui supporte des dépenses supplémentaires liées à l’intégration 

de la saison culturelle et à la forte hausse d’abonnements annuels,
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En contrepartie, des crédits alloués sont en baisse :
∑ - 19 000 € pour le service voirie permettant ainsi l’acquisition d’un nouveau logiciel de gestion des 

services techniques et du patrimoine,
∑ - 35 000 € pour les crédits inscrits surestimés pour les assurances dommages ouvrage.

Atténuations de produits (-10 000 €) :
Dont la pénalité SRU 2023 qui s’élève à 52 760 € au lieu 75 000 € initialement prévue.

Autres charges de gestion courante (+ 40 100 €) :
∑ + 37 600 € pour l’acquisition de nouveaux logiciels (ATAL, RH), de certificats de signature électronique, 

et de licences annuelles (Le Parapheur).
∑ + 2 500 € pour des admissions en non-valeur.

Charges financières (+ 57 000 €)
Des charges financières supplémentaires aux prévisions seront comptabilisées suite à la mobilisation du nouvel 
emprunt de 5 000 000 € tant pour le paiement des intérêts de l’année (+20 000 €) que pour la comptabilisation des 
intérêts courus non échus (+37 000 €)

Dans la mesure où les recettes de fonctionnement augmentent de 212 100 €, moins que les recettes (+ 266 000 €), 
le virement à la section d’investissement est augmenté de 53 900 €.
Il passe ainsi de 2 980 428 € à 3 034 328 €.

2. La section d’investissement

Le montant des dépenses et recettes d’investissement s’élève à – 556 617,93 €.

2.1- Les dépenses d’investissement

Dotations (- 40 000 €) :
Le dispositif de remboursement partiel de la taxe d’aménagement à la communauté d’agglomération n’ayant 
finalement pas été mis en œuvre, le montant inscrit au budget primitif est retiré.

Emprunts (+ 15 000 €) :
Le montant du capital d’emprunt remboursé doit être ajusté suite au déblocage d’un emprunt de 5 000 000 € le 30 
juin 2023.

Subventions versées (- 44 000 €) : 
À la suite de la réception de la déclaration d’ouverture de chantier, la subvention pour le Domaine des Pins a pu 
être versée en toute fin d’année 2022, après le vote du budget 2023.

Immobilisations (- 487 617,93) :
Des crédits supplémentaires sont prévus pour l’acquisition de l’ancien cinéma (+ 450 000 €).
Des annulations de crédits sont inscrites suite à l’ajustement de la répartition des crédits de paiements de plusieurs 
autorisations de programme (- 937 617,93 €) :

- AP 43 HIEBST : - 300 000 €
- AP 44 BINDO : - 514 576,99 €
- AP 49 EN INIZ : - 123 040,94 €

2.2- Les recettes d’investissement

Dotations (+ 296 000 €) : 
Les recettes de FCTVA calculées sur la base des dépenses 2022 sont supérieures aux prévisions

Immobilisations (+470 000 €)
La cession du foncier de l’ancien CTM à l’OFS sera finalisée en 2023.
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Compte tenu de ces recettes d’investissement supplémentaires et à la baisse des dépenses d’investissement ainsi 
que le virement de 53 900 € depuis la section de fonctionnement, le besoin d’emprunt 2023 baisse de 
1 376 517,93 €.

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Vu l’adoption de la décision modificative n°2023-01 le 27 mars 2023,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (Mme Cécile LE SOMMER ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-02 de l’exercice 2023 du budget principal 
équilibrée en dépenses et en recettes comme détaillée en annexe.

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget principal est 
augmenté de 266 000 € passant de 15 815 797 € à 16 081 797 € et le montant total de la 
section d’investissement est diminué de 556 617,93 € passant de 23 974 834,49 € à 
23 418 216,56 €
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